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ARTICLE 3

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 1, après le mot : 

« contrôles »,

insérer les mots : 

« des denrées importées ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à préciser que l’amélioration des contrôles des denrées concerne 
exclusivement les denrées importées. Cette précision est indispensable afin que la brigade de 
contrôle des denrées ne soit pas dévoyée et aboutisse à contrôler davantage les exploitations 
françaises.


